
 

Lucerne, le 11 août 2010 

 
 
Prise de position sur le jugement du Tribunal de district de Zurich 
 

 

Libre recours à la violence contre la police! 
«Des jugements de cette nature constituent autant de gifles au visage de chaque 

policier», affirme Heinz Buttauer, président de la Fédération Suisse des 
Fonctionnaires de Police (FSFP). «Les attaques verbales et les agressions à 

l'encontre de la police sont également toujours dirigées contre l'Etat. Il n'est pas 

tolérable que les délits contre les policières et les policiers soient considérés comme 

des bagatelles!» 

Selon un article paru dans le numéro d'aujourd'hui du «20 Minuten», le Tribunal de district 

de Zurich a partiellement libéré de toute peine un pédagogue social de Winterthur, qui avait 

gravement injurié et physiquement agressé un policier. Raison incroyable invoquée : les 

expressions utilisées par le prévenu n'auraient pas été suffisamment menaçantes. Les 

altercations verbales de vendredi soir à la Langstrasse seraient de notoriété publique. 

«Dites-moi je vous prie, si devons-nous vraiment accepter n'importe quelle agression 

lorsque nous sommes en service?», demande Heinz Buttauer, président de la Fédération 

Suisse des Fonctionnaires de Police (FSFP). 

 

La violence contre la police augmente de façon alarmante 

Depuis plusieurs années déjà, les attaques verbales et la violence contre la police 

augmentent considérablement. Les chiffres sont inquiétants : en 2009, en moyenne 6,5 

policières et policiers par jour ont été les victimes de violences et de menaces, et cette 

tendance est en forte augmentation! «De tels jugements incitent vraiment aux insultes, 

puisque les policiers expérimentés doivent les admettre – mais nous nous y opposons 

catégoriquement!», s'insurge Heinz Buttauer, qui pense en outre : «Finalement, environ 

16'000 policières et policiers s'engagent jour après jour pour la sécurité des citoyens et pour 

qu'ils se sentent protégés. Nous espérons vivement que le procureur général du canton de 

Zurich va recourir contre ce jugement et que le Tribunal cantonal le rectifiera comme il 

convient!» 

 
 

Pour de plus amples informations : 

Heinz Buttauer, président de la FSFP, tél. 076 433 16 28 


